La rémunération du mannequin
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L’activité de mannequin est juridiquement très encadrée, elle se traduit par une dualité de rémunération. D’un côté on retrouve le salaire, cumulé à la présomption de salariat. De l’autre, les redevances dues en contrepartie de l’exploitation de son image. Ce cumul de rémunération se traduit par un cadre protecteur original du mannequin. 

I) La notion de mannequin

Selon l’article L7123-2 du code du travail, est considéré comme exerçant une activité de mannequin, même exercé à titre occasionnel, toute personne chargée soit de présenter au public directement ou indirectement par reproduction de son image sur tout support visuel ou audiovisuel un produit, service, ou un message publicitaire ; soit de poser comme modèle avec ou sans utilisation ultérieure de l’image. 
C’est donc une définition large, on y trouve toutes les formes possibles d’exercice de cette activité. Elle peut être à titre principal, accessoire, occasionnel, les textes ne distinguent pas les mannequins professionnels des amateurs. 

Le mannequin va prêter son image, mettre à disposition son corps pour promouvoir des produits ou services. Il faut le distinguer de l’artiste du spectacle qui met aussi à disposition son image et son corps (sa voix, son image, ses gestes), mais pour faire un travail d’interprétation. Le mannequin va utiliser son corps pour promouvoir un produit ou service, il fait un travail de promotion. 


II) La présomption de salariat

Dans la même logique que pour les journalistes et les artistes du spectacle, le législateur veut protéger ces personnes, donc le salariat est le principe. La présomption est prévue par l’article L7123-3 : tout contrat par lequel une personne s’assure moyennant rémunération le concours d’un mannequin est présumé être un contrat de travail. 
L’article L7123-4 prévoit que cette présomption subsiste quel que soit le mode et le montant de la rémunération, ou la qualification donnée au contrat par les parties, même si l’on rapporte la preuve que le mannequin conserve l’entière liberté d’action pour sa présentation. Ce qui rend cette présomption très forte, puisqu’elle n’est pas renversée même s’il n’y a aucun lien de subordination avec l’employeur, comme le précise l’arrêt de principe de la Cour de cassation du 3 juin 2010. 
En outre, le salariat est présumé, même si le mannequin est mineur. Dès lors qu’on conclue un contrat dont l’objet est une activité de mannequinat la présomption va jouer, ce qui compte est la nature de l’activité. 


III) La rémunération du mannequin

a) Une rémunération double : 

En général, le mannequin perçoit 2 sortes de rémunérations. Prévu à l’article L7123-6, le mannequin reçoit un salaire pour l’exécution de sa prestation de travail, puisque tout contrat de mannequinat est présumé être un contrat de travail. Et une rémunération pour l’exploitation de son image, relevant cette fois du droit civil. Cette dualité ouvre lieu à un contentieux important, quant à la qualification juridique du contrat et à son assujettissement à cotisation sociale. 
En effet, selon le même article, la rémunération perçue par le mannequin n’est pas considérée comme un salaire dès lors que sa présence physique n'est plus requise. 
Le mannequin doit percevoir une rémunération pour sa prestation de travail, un salaire, soumis à cotisations sociales. Mais la rémunération pour l’exploitation de son image, ne nécessite pas sa présence physique, cela relève du droit civil. Étant dans le droit à l’image, la rémunération n’est pas qualifiée de salaire, mais de « revenu du patrimoine », et reste soumise à un prélèvement social de 17,2%. 

Pour lutter contre les abus, le législateur a précisé les conditions permettant de qualifier cette rémunération de revenu du patrimoine. Ainsi, selon la méthode de calcul choisie dans le contrat, la rémunération sera soit un salaire, soit un revenu du patrimoine. Pour être considéré comme revenu du patrimoine, elle doit correspondre à une exploitation réelle de l’image, en tenant compte de l’aléa économique. 

Dans l’arrêt de la Cour de cassation, Chanel, du 9 juillet 2009 (n°08-18794), un mannequin avait cédé l’exploitation de son image pour le monde entier, contre une rémunération forfaitaire. Et en raison de ce versement déterminé forfaitairement, l’URSSAF avait considéré que la somme versée pour son droit à l’image devait être requalifiée en salaire, et donc être soumise à cotisations sociales. Point de vue suivi par le juges de cassation qui ont interprété strictement l’article L7123-6 du code du travail, et prévu par le titre V de la convention collective mannequins adultes en enfants. 

Ainsi à titre d’exemple, un mannequin payé 200€ la séance photo, c’est son salaire, et 400€ supplémentaires pour son droit à l’image. Cette deuxième somme est une rémunération forfaitaire, définitive, et ne tient pas compte des exploitations possibles futures, elle sera alors requalifiée en salaire. Est alors encouragée, notamment par la circulaire DGT 2012/06, la rémunération proportionnelle, une modalité de calcul ajustée à l’exploitation réelle de l’image. 

b) La possible rémunération par la cession de droits de propriété intellectuelle :

Le mannequin n’a pas le même statut social que l’artiste du spectacle, cette distinction a aussi des conséquences en propriété intellectuelle. En effet, un mannequin ne peut pas se prévaloir de droits de propriété intellectuelle car le contrat de mannequinat n’est pas régi par ce droit, mais par le droit civil avec le droit à l’image. Il ne peut alors se prévaloir de la rémunération proportionnelle de l’article L131-4 du CPI, puisque son travail de promotion n’est pas considéré comme une œuvre originale. 
Toutefois, si le mannequin arrive à démontrer qu’il a fait, par un travail de promotion unique à travers des choix reflétant sa personnalité, faisant ressortir l’originalité de sa prestation, il pourra se voir reconnaitre la qualité d’auteur, et donc percevoir une rémunération sur la cession de droits sur son œuvre. 

c) La rémunération du mannequin en agence :

Lorsque le mannequin travaille dans un agence, une relation tripartie est alors mise en place, où l’agence agit comme intermédiaire, cherche les clients et place ses mannequins contre un pourcentage de la rémunération du mannequin. Il est prévu par les textes que la somme reversée au mannequin ne peut être inférieur à un pourcentage minimum. 
C’est une relation strictement encadrée pour protéger au mieux le mannequin et éviter les abus. Ainsi pour les mannequins adultes, le minimum que doit verser l’agence est de 36% de la somme facturée dans le cas d’une publicité (article 3.4 de la convention collective nationale des entreprises au service de la création et de l’évènement), majoration si photo dénudée. 

L’activité de mannequin est ainsi à la croisée entre droit du travail et du droit civil, il se caractérise par un modèle de rémunération spécifique tourné autour de cette dualité. Mais la possibilité de cumuler le salaire, le revenu du patrimoine, fait de ce régime, à priori protecteur pour le mannequin, un régime avec des contours incertains, né des nombreux contournements par les employeurs.  
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